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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 29 octobre 2025

	Réf.:
	Addendum 1 à la
Circulaire TSB 72
CE 2/MCB
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018));
Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Aux Présidents et Vice-Présidents de la Commission d'études 2 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 5901
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg2@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé des projets de Recommandations révisées UIT-T E.164 et UIT-T E.164.1 et des projets de nouvelles Recommandations UIT-T E.192 (E.IoT.NNAI) et UIT-T E.371 (E.dit), qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-T (4-13 février 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	Suite à la Circulaire TSB 72, nous vous informons qu'une version révisée du Document SG2‑R13 relatif au projet de nouvelle Recommandation UIT-T E.371 (E.dit) a été publiée.
2	Les États Membres sont priés de tenir compte de la Révision 1 du Document SG2-R13 au moment de remplir le formulaire de l'Annexe 2 de la Circulaire TSB 72, qui doit être renvoyé d'ici au 23 janvier 2026 à 23 h 59 (UTC).
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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